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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  10/07/2025 dans  l'établissement
SAGRAM implanté Le Pré Doué 88190 Golbey. L'inspection a été annoncée le 12/06/2025. Cette
partie 6 Contexte  et  constats 8 est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

La visite d'inspection, objet du présent rapport, a été réalisée dans le cadre des visites périodiques
des carrières.

La précédente datait du 12 juin 2019.

Le  référentiel  réglementaire  utilisé  pour  le  contrôle  est  l'arrêté  préfectoral  n°  2650/2014  du  17
novembre  2014,  autorisant  la  société  SAGRAM  à  poursuivre  et  à  étendre  l'exploitation  d'une
carrière à ciel ouvert de matériaux alluvionnaires, et à poursuivre l'exploitation d'une installation
mobile de traitement de matériaux à Chavelot.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• SAGRAM

• Le Pré Doué 88190 Golbey

• Code AIOT : 0006202154

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

La  carrière  de  Chavelot  est  autorisée  au  titre  de  la  rubrique  2510-1  de  la  nomenclature  des
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installations classées pour la protection de l'environnement.

Son arrêté préfectoral date du 17 novembre 2014 pour une durée de 15 ans.

Le gisement exploitable est de 925 000 m3.

Thème de l'inspection :

•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à
Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• 6 Faits sans suite administrative 8 ;  

• 6 Faits avec suites administratives 8 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 

 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• 6 Faits  concluant  à  une prescription  inadaptée  ou  obsolète 8 :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Excavations
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 2.3.6
Sans objet

2 Plan d’exploitation
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 2.3.7
Sans objet

3
Extraction des

matériaux
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 2.4.1
Sans objet

4 production
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 2.4.2
Sans objet

5
Protection des

milieux aquatiques
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 3.2.1
Sans objet

6
Poussières dans
l’environnement

Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,
article 5.1.2

Sans objet

7
Plan de gestion des

déchets inertes
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 6.1.3
Sans objet

8 Émissions sonores
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 7.2.2
Sans objet

9 Sécurité du public
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 8..1.1
Sans objet

10 Faune-Flore
Arrêté Préfectoral du 17/11/2014,

article 9.1.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitation de la carrière respecte les préconisations de son arrêté préfectoral.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Excavations

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 2.3.6

Thème(s) : Autre, Limites des excavations

Prescription contrôlée : 

Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 25 m de la voie de chemin
de fer et sur la partie Nord du bassin d’orage de Norske skog. Le reste des bords d’excavations
sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du périmètre sur lequel porte
l'autorisation ainsi  que de l'emprise  des éléments de la  surface dont l'intégrité conditionne le
respect de la sécurité et de la salubrité publiques. [...]

Constats : 

Vu sur site,  les limites des excavations sont en correspondance avec le plan d’exploitation du
31/12/2024 ; à savoir : respect de l‘éloignement par rapport à la voie de chemin de fer d’au moins
25 m, et par rapport aux limites du périmètre d’autorisation de la carrière d’au moins 10 m
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Plan d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 2.3.7

Thème(s) : Autre, Plan d’exploitation

Prescription contrôlée : 

Un plan d'échelle adaptée à la superficie est établi par l'exploitant. Sur ce plan sont reportés :-les
limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans un rayon de
50  mètres  ;-les  bords  de  la  fouille  ;-les  courbes  de  niveau  ;-les  cotes  d'altitude  des  points
significatifs (niveau du fond de fouille, ….) ;-les zones défrichées, décapées, en cours d’exploitation,
en  cours  de  remise  en  état  et  remises  en  état  ;-l’emprise  des  infrastructures  (installations  de
traitement et de lavage des matériaux, voies d’accès, ouvrages et équipements connexes...), des
stocks de matériaux et des terres de découvertes ;-les zones de stockage des déchets inertes et
des terres non polluées provenant de l’activité d’extraction ; [ ]Ce plan et ses annexes sont mis à
jour au moins une fois par an et copie en est adressée à la Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement - Unité Territoriale des Vosges. Un exemplaire est conservé sur
l’emprise de la carrière et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats : 

L’exploitant a fourni son plan d’exploitation le plus récent, daté du 31/12/2024.

Tous les renseignements utiles pour connaître l'avancement de la carrière sont sur le plan.

L’exploitant  indique  que  l’extraction  a  lieu  principalement  en  période  hivernale  ou  de  façon
temporaire pour alimenter des petits chantiers sporadiques.

Il n’y a pas d’extraction en continu.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Extraction des matériaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 2.4.1

Thème(s) : Autre, Extraction des matériaux

Prescription contrôlée : 

L’exploitation  de  la  carrière  doit  satisfaire  aux  conditions  suivantes  :  [...]Les  gradins  ont  une
hauteur unitaire maximale de 10 mètres. Leur nombre est limité à 2 .

Aucune extraction ne doit être réalisée au-dessous du niveau + 314 m NGF.

L’épaisseur maximale d’extraction est de 20 m. [...]

Constats : 

Le front de taille ne présente pas de gradin.

Vu sur le plan, l'extraction la plus basse est à 320,24 m.

La hauteur  du front de taille  se situe dans la  fourchette de 11  m à 13 m (inférieure à  20  m).
L'exploitation respecte l'épaisseur maximale d'extraction.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : production

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 2.4.2

Thème(s) : Autre, Production annuelle

Prescription contrôlée : 

La production annuelle est fixée à 149 000 tonnes au maximum

Constats : 

Les extractions en 2022, 2023, 2024 ont été respectivement de :

- 43 909 tonnes,

- 19 821 tonnes

- 20 24 tonnes.

(d'après les déclarations de l'exploitant sur GEREP).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Protection des milieux aquatiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 3.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des pollutions accidentelles

Prescription contrôlée : 

Aucun  stockage  d’hydrocarbures  n’est  autorisé  sur  le  site  objet  du  présent  arrêté.  Le
ravitaillement,  l'entretien  et  le  lavage  des  engins  de  chantier  sont  réalisés  sur  le  site  des
installations de traitement des matériaux équipés à cet effet. Seul le ravitaillement de la pelle est
autorisé sur la zone d’extraction. […]

Constats : 

Il n'y a pas de produits chimiques, en particulier pas de stock d'hydrocarbures sur le site.

L'entretien et le ravitaillement du chargeur - lorsque la carrière est en activité - sont réalisés au
droit  des installations de traitement installées à 500 m de la  carrière (c-à-d sur  l'autre site de
SAGRAM à Chavelot).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Poussières dans l’environnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 5.1.2

Thème(s) : Risques chroniques, Installation de traitement

Prescription contrôlée : 

Les  dispositifs  de  limitation  d’émission  des  poussières  résultant  du  fonctionnement  des
installations  de  traitement  des  matériaux  sont  aussi  complets  et  efficaces  que  possible.  Les
émissions de poussières sont captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage,
ou combattue à la source par capotage ou aspersion (pulvérisation d’eau) des points d’émission ou
par tout procédé d’efficacité équivalente.

Les  dispositifs  de  limitation  d'émission  des  poussières  résultant  du  fonctionnement  des
installations de traitement des matériaux seront aussi complets et efficaces que possible.
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Constats : 

Pour empêcher l’envol de poussières, un chargeur rempli d’eau est utilisé pour humidifier le sol, le
cas échéant, si besoin.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Plan de gestion des déchets inertes

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 6.1.3

Thème(s) : Risques accidentels, Déchets inertes

Prescription contrôlée : 

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant
du fonctionnement de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation. Le plan de
gestion contient au moins les éléments suivants : - la caractérisation des déchets et une estimation
des quantités totales de déchets d'extraction qui seront stockés durant la période d'exploitation ;
- la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils
sont soumis ; […]

Constats : 

L’exploitant a fourni le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées (document
daté de février 2022).

Il y est précisé que les déchets inertes sont constitués de terres végétales (épaisseur ≈ 30 cm) et de
limons (couche d’épaisseur de 1 m à 1,5 mètre), stockés ensuite après traitement des eaux, sur un
bassin endigué du site de traitement de Chavelot (de l’autre côté de la RD157, par rapport à la
carrière du Pré Droué).

Ce plan de gestion des déchets inertes indique que sur la durée d’exploitation de la carrière (du
Pré Droué de Chavelot), les quantités de terre végétale et de limons sont estimées respectivement
à 18 500 m3 et 92 500 m3.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Émissions sonores

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 7.2.2

Thème(s) : Risques chroniques, bruit

Prescription contrôlée : 

Un contrôle des niveaux sonores et de l’émergence est effectué dans les 6 mois qui suivent la mise
en exploitation de la carrière et ensuite périodiquement, au moins tous les cinq ans. Une copie du
compte-rendu du contrôle est adressée à l’inspection des installations classées au plus tard dans le
mois qui suit la réalisation de ces mesures.

Constats : 

Le rapport de contrôle des émissions sonores a été effectué en 2022.

Le niveau sonore relevé :

- en limite du site (Limite de Propriété "LP") : 68,3 dB(A) en période nocturne, donc inférieur à 70
dB(A).

L'émergence calculée :
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- en Zone d'émergence réglementée (ZER) : 0,6 dB(A) en période diurne, donc inférieure à 5dB(A).

Le niveau de bruit et l'émergence étant inférieurs aux limites fixées par l’Arrêté Ministériel du 23
janvier 1997, sont conformes à la réglementation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Sécurité du public

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 8..1.1

Thème(s) : Risques accidentels, Accès et signalisation

Prescription contrôlée : 

[…] Des panneaux "chantier interdit au public" sont mis en place sur les voies d'accès. En dehors de
la présence du personnel, les installations sont neutralisées et leur accessibilité interdite.

Constats : 

L’accès du site est barré par trois gros blocs de béton qu’il n’est possible de déplacer qu’avec des
moyens importants de travaux publics.

À l’entrée de la carrière, se trouvent deux panneaux :

- 6 chantier interdit au public 8

- 6 Interdiction d’accès à toute personne non autorisée 8 (avec indication sur l’entreprise SAGRAM)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Faune-Flore

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/11/2014, article 9.1.1

Thème(s) : Autre, mesures de protection

Prescription contrôlée : 

L’exploitant doit prendre les mesures nécessaires afin de préserver :-une bande boisée de 25 m en
limite Ouest du site et au Sud de l’extension ;-le bassin central, ainsi que sa ripisylve et la ceinture
Hélophytique ;-la dépression humide située à l’Est du Projet.La friche rase située à l’Est du projet
doit être conservée.Un prélèvement de quelques stations de Jasione des Montagnes impactées
par le projet doit être réalisé en septembre ou octobre. Les plants doivent ensuite être dispersés
de façon aléatoire sur la plateforme abandonnée.Les stations de Polystic à aiguillons et d’Herniaire
glabre doivent être déplacées, si leur destruction ne peut pas être évitée.Un fauchage tardif de la
végétation  du  site  et  l’arrachage  des  ligneux  sur  la  pelouse  sèche  doivent  être
réalisés.L’exploitation du front de taille doit être adaptée au maintien de la colonie d’Hirondelle
de rivage sur le site.Une zone boisée de 30 m de large le long de la limite Sud-Ouest du projet doit
être  créée.La  friche  située  dans  l’extension  doit  être  transférée  jusqu’à  une  ancienne  zone
exploitée par déplacement d’une couche de sédiment ;

Constats : 

Lors de la dernière visite de contrôle en 2019, l’exploitant avait fourni les deux rapports des suivis
de mesures environnementales correspondant aux années 2016 (première année de suivi avec la
transplantation des plants d’Herniaire glabre) et 2017 (seconde année de suivi avec l’observation
du défrichement prévu de la partie boisée en limite sud de l’extension).

L’exploitant a transmis à l’inspection, le rapport de suivi  en date de 2018. Ce rapport  était le
dernier,  il  fait état du maintien de la  colonie d’hirondelles  sur  le site.  L’inspection constate la
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présence d'hirondelles (en grand nombre).

Type de suites proposées : Sans suite
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